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36me Année. 25 juin 1910. N° 12.

HBulletin techniqueIde la Suisse romande ¦¦
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin. P. MANUEL, ingénieur et Dr H. DEMIERRE, ingénieur.

SOMMAIRE : Procède defondation par compression mécaniqne du sol, par M. P. Ossent, ingénieur (suite).— Questions ferroviaires du canton
de Genève, par M. Francis Reverdin, ingénieur. — Concours pour un hôtel des postes et bâtiment communal, à Colombier. —
Régulateur de vitesse à action mécanique avec retour automatique du tachymètre au point neutre. — Nécrologie : Léon Raoux. — D'
Edouard Locher^FreuIer. — Exposition internationale d'hygiène. Dresde 1911. — Correspondance. — Société suisse des ingénieurs
et architectes : Circulaire du Comité central aux sections. — Tunnel du Lœtschberg. - Relations entre les facteurs qui servent à

exprimer la loi de l'induction électro-magnétique. — Association amicale des anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de
Lausanne.

Procédé de fondation

par compression mécanique du sol.
Par M. P. OSSENT, ingénieur.

(Suite*).

Epreuve directe de Vienne (Autriche).
Sur la demande du Stadtbauamt à Vienne il a été

procédé, en 1907, à l'épreuve directe d'un pylône quelconque
faisant partie des fondations d'un immeuble de sept étages.
Celui qui fut choisi porte le N° 34 du plan (fig. 4). Sa hauteur

était de 7,40 m. seulement, il ne reposait donc pas

plus que tous lès autres pylônes, d'ailleurs, sur le terrain
solide, mais était seulement ancré dans des remblais de

vieille date (fig. 5).
Pour procéder aux épreuves exigées on construisit une

caisse en bois fortement charpentée de 5 m. de côté en

plan présentant:ainsi une surface de 25 m2 et ayant une
hauteur de 4 m. environ (fig. 6).

Sur le pourtour de la caisse, des vérins posant sur le
sol avaient été disposés pour la soulager pendant les
opérations de chargement afin que le pylône restât isolé. Une

cheminée centrale fut aménagée dans l'axe de la caisse

pour qu'on pût y introduire la mire qui devait servir au
nivellement du pylône.

1 Voir N» du 25 mai 1910, page 112.
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Les opérations furent constamment dirigées par
l'inspecteur désigné par le Stadtbauamt, assisté de M. l'ingénieur

Dr von Empergei;. Ces épreuves ont été suivies par
le représentant des architectes MM. Kupka et Orglmeister
et M. l'ingénieur Humruz, représentant la Société des

Fondations de Paris.
La charge fut successivement portée à 12 t., 60 t., 108

tonnes, 152 t., 166 t. ; sous l'influence de cette dernière

charge le tassement ne fut que de 18 mm.
Malheureusement la caisse, fatiguée fut incapable de

supporter un nouveau chargement et cette circonstance

fut très regrettable car on avait prévu la continuation de

l'épreuve jusqu'à ce que la charge eût atteint 200 t.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, les expériences de Varsovie

ont prouvé qu'une charge de 180 t. pouvait être
supportée sans produire un tassement supérieur à 4,7 mm.
Mais la composition de ce sol est différente de celle trouvée

à Vienne.
Ces résultats démontrent donc les. avantages indéniables

que possèdent ces pylônes sur les pieux en bois ou en
béton armé, lesquels ne peuvent supporter que des charges

beaucoup plus faibles et malgré cela les tassements

sont toujours à redouter.

Disposition des pylônes.
Dans l'élaboration d'un projet de fondations, les pylônes

doivent être placés aux endroits les plus chargés, et
si possible sous les trumeaux, dans le cas d'un bâtiment.
Ils ne sont donc pas disposés à intervalles réguliers comme
des pieux en bois ou en béton armé.

Leur diamètre étant d'au moins 1 m., il suffira de

disposer les pylônes suivant l'axe du mur. La charge des

murs est transmise aux pylônes soit par des poutres en

béton armé soit par des arches en maçonnerie.
Dans le cas où l'on emploie les poutres en béton armé,

les tiges métalliques placées dans les pylônes sont reliées

aux poutres dans le but de réaliser l'encastrement d'une
manière aussi parfaite que possible.

Descriptions de travaux exécutés.

Les fondations exécutées au moyen de puits «

Compressol » ont été très nombreuses à l'étranger. Ce sont les

bâtiments de toutes natures qui ont reçu le plus
d'applications. Cependant, les ponts et les viaducs dont les culées
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